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 Réunion de la CDTT 67 élargie 

   Mercredi 30 Aout 2023 à 19h30 

 

1) Liste de présence 

 

- Présents : 17 participants représentant 8 clubs 

-  
- Excusés : 

o Driss OUALI-ALAMI – CDTT67 
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o Catherine WEBER – CDTT67 

o Martine RAMBAUT - Amitié Lingolsheim 

o Thiery RAMBAUT – Amitié Lingolsheim 

- Absents : 

o ASP Gottenhouse 

o CP Zutzendorf 

o CTT77 Val de Moder 

o LIBERTE Dettwiller 

o ASES Tennis de table 

o TT Dossenheim 

 

Notons la faible participation avec 6 clubs absents sur 14 soit 42%. 

2) Tour de table rapide des clubs 

- Par décision unanime, le tour de table a été effectué lors du point divers sur l’ordre du 

jour. 

3) Trésorerie 

- Bilan 2022/2023 
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Une bonne saison. Il reste des factures impayées suite au point fait part Robert GSTALTER, 

la trésorière va faire le point et transmettre aux clubs concernés. 

- Rapport des réviseurs aux comptes 
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Les comptes ont été validé par Robert GSTALTER, trésorier du CD67. 

- Décharge de la trésorière 

La décharge de la trésorière est validée à l’unanimité.  

- Budget prévisionnel 2023/2024 

N’ayant pas de base antérieure à la saison 2022/2023, le budget prévisionnel n’a pu être 

réalisé. Il sera réalisé à partir de la saison 2024/2025.  

4) Préparation des championnats 

- Nouvelle base licence 

 

Une formation a été proposée au mois de juillet pour l’utilisation de la nouvelle base de 

licence. La base est à ce jour active. Après plusieurs appels au CD concernant la nouvelle 

base licence, le CD vous invite très fortement en cas de doute ou si vous ne savez pas, de 

prendre contact avec le CD qui est joignable au numéro du CD ou par email : 

fsgt67@mds67.fr. 

 

Plusieurs clubs (HTT, ASP Gottenhouse) ont rencontré des soucis. N’hésitez pas à prendre 

contact avec le CD67. 

 

Avec l’aide du CD67, l’Amitié Lingolsheim à réussi à faire l’affiliation Club et une trentaine 

de licences. José HAMM a partagé son expérience et astuces : 

- Pensez à cocher la case assurances. 

- Pensez à mettre des zéros en début de numéro de licence. 

- Il est uniquement possible de créer les licences une à une. 

 

Sachant que chaque licencié donne sont adresse email comment sera géré la communication 

entre les diverse instances (FSGT/CFA/CD67/CDTT67/Clubs/Joueurs) ? Cette question sera 

remontée au CD67. A noter qu’il y a déjà des problèmes maintenant. Les membres de la 

CDTT ne reçoivent pas les communications de la FSGT transmis aux clubs.  

 

- Classement individuel 

 

Le classement individuel pour la saison est diffusé depuis le mois de juin. En plus des retours 

à l’AG, les changements suivants ont été demandés et validés : 

- Plusieurs jeunes du HTT ont progressés la saison dernière mais ont fait peu de matchs 

en FSGT. Par conséquent, pas de changement de classement FSGT.  Un ajustement de 

classement par rapport à la FFTT est demandé. 

o  Husson Lucie - 813 pts FFT – de 85 à 75 en FSGT 
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o  Adolf Agathe – 800 pts FFT – de 90 à 75 en FSGT 

- Troyanovsky Michel de l’US Egalitaire fait peu de matchs et a perdu en niveau, il 

demande une rétrogradation de 75 à 80. 

 

- Championnats par équipes 

 

Les points suivants sont validés lors de la réunion : 

- Les changements de compositions d’équipes sont les suivants : 

o SOGS Avenir Strasbourg : 

 Horaire de l’équipe 1 vétérans sera le jeudi à 20h00 

 Suppression de l’équipe 1 vétérans. Le championnat de D1 Vétérans 

Strasbourg sera donc composé de 7 équipes. 

o US Egalitaire : 

 US Egalitaire 2 en Promotion Strasbourg jouera le jeudi à 20h00 

 US Egalitaire 3 en Promotion Strasbourg jouera le lundi à 20h00 

o Aucune autre modification n’ont été signalés par les autres clubs suite à leurs 

inscriptions lors de l’AG. 

- La division mixtes Strasbourg composée de 9 équipes se jouera uniquement sur une 

phase aller. 

- La division mixtes Nord est maintenue avec 4 équipes. 

 

Le calendrier du championnat est créé en respectant le mieux possible les restrictions du 

nombre de table des clubs. Le calendrier sera distribué rapidement afin que tout le monde 

puisse vérifier l’exactitude du calendrier. Certaines dates tombent sur des jours fériés, le club 

est chargé de reporter les matchs. Le championnat vétérans débutera la semaine du 18 au 24 

septembre. Le championnat adulte la semaine suivante du 25 septembre au 1 octobre. 

5) Point sur les épreuves locales et fédérales 

Les dates des épreuves fédérales ont été modifié, notamment l’épreuve HARBAT avancée en 

décembre. Il a été impossible de placer le tournoi local avant. Le tournoi Hardbat est maintenu 

le 3 Mars et la participation sera payée rétroactivement aux clubs. 

Le calendrier des épreuves notamment la désignation des JA-Arbitre sera dorénavant gérer 

par Jennifer. Les JA-Arbitres ont été désigné pour la saison merci à eux de valider leur 

présence. 

Le premier tournoi est le traditionnel tournoi du 11 novembre. 

- La CDTT doit commander des balles 

- La CDTT doit commander les récompenses. Marc fera le compte des récompenses 

disponibles et la commande sera ajuster en conséquence. Serge Kober attend 
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également le retour d’un devis de commande groupé de récompense (lot pour une 

saison complète) 

- Le matériel d’arbitrage sera apporté par Marc Klopfenstein. Marc ne s’occupera plus 

des épreuves individuelles. Le matériel sera récupéré par Jennifer en fin de 

compétitions. 

6) Divers 

- Questions concernant les licences 

Lors de l’AG plusieurs questions ont été posées lors de l’AG concernant la modalité de 

certain type de licences. Les questions ont été remonté au CD67 afin d’avoir une vue 

d’ensemble claire. En effet selon certaine personne il est possible et selon d’autres impossible 

de profiter des licences suivantes : 

- Licence famille. Effectivement, le CD 67 n'a pas encore signé de convention avec la 

FSGT sur ce type de licence. Jusqu'à présent, nous n'avons pas eu de demande donc 

nous n'avions pas vu l'intérêt d'y adhérer. Mais c'est simple à faire. Si vous avez de la 

demande, il faut nous en faire part. Est-ce que vous connaissez bien le fonctionnement 

de ce type de licence ? Cette licence ne permet pas de faire de la compétition ! 

- La licence 16 mois. C'est automatique. Vous commandiez vos licences et c'est le CD 

qui les passait en 16 mois. Dans la nouvelle base, il faut qu'on demande comment cela 

va se mettre en œuvre. Je rappelle que les licences 16 mois ne sont valables que pour 1 

toute première adhésion à la FSGT et uniquement la première année et quand elle est 

prise en juin par exemple pour une activité SS qui démarre en septembre ou en octobre 

pour une activité AC qui démarre en janvier. 

- La carte initiative populaire est valable de 1 à 3 jours consécutifs, même en semaine. 

Dans la saison, elle ne pourra être demandée que 3 fois au maximum par la même 

personne. Les modalités d’utilisation restent sous la responsabilité des Comités FSGT. 

Le club Tricolore Saverne souhaite utiliser cette carte afin d’ouvrir le tournoi Hardbat 

aux non licenciés HARDBAT.  Retour de la CD67, la CIT ne permet pas la 

compétition. Pour ouvrir aux non licenciés FSGT, la suggestion du CD67 sont les 

suivantes : 

o  Si la personne a une licence sportive valide hors FSGT (par exemple en 

FFTT), pas besoin du moment qu'elle montre sa licence. 

o Si aucune licence, CIT + éventuellement certificat médical ou attestation. 
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o Le club de SAVERNE indique également que les non licenciés FSGT seront 

couverts par l’assurance du Club.  

- Formations 

Lors de l’AG plusieurs personnes se sont inscrites à des formations. Quel membre de la 

CDT67 souhaite prendre ce sujet à bras le corps pour mettre en place les formations avec la 

fédération ? Notamment la formation JA.  

- Recrutements CDTT 

Comme indiqué lors de l’AG j’arrête (Marc Klopfenstein) mes fonctions en fin de saison. La 

CDTT recherche donc : 

- Un coordinateur CDTT67 

- Un responsable championnats 

- Un responsable site internet 

- Un responsable licence 

- Tout autre bénévole est également le bienvenu. 

Idéalement les personnes intéressées se présentent déjà cette saison afin de pouvoir réaliser la 

transmission de connaissance. En effet je (Marc Klopfenstein) ne serais certainement pas 

disponible en Aout/Septembre 2024. 

- Automatisation championnats 

Concernant le groupe de travail mis en place lors de la réunion élargie de Mai, Cyril Rehm a 

pris contact avec les autres commissions pour connaitre leurs outils de gestions de 

championnats/épreuves. Cyril a eu 3 retours, à nous de les relancer pour connaitre les détails. 

Hélas je (Marc Klopfenstein) n’ai pas eu le temps de prendre contact pour échanger.  

D’un autre coté Robert Gstalter met en place le serveur pour mettre en commun nos 

documents et logiciels. Plusieurs personnes pourront ainsi gérer le championnat. Kérim 

BENSAIDANE a proposé son aide. 

L’idée de reconnaissance d’écriture de feuille de match pour saisie dans le logiciel de 

championnat est abandonnée. En effet d’après Nicolas Grohmann la mise en place est 

compliquée et trop couteuse en temps de travail. 
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- Organisation de fédéraux 

Le club de l’AMITIE Lingolsheim annonce être en réflexion pour organiser les fédéraux 

FSGT par équipes lors de la saison 2024/2025. 

 

 

Marc KLOPFENSTEIN 

 

 

 

 


